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Aujourd’hui commune du départe
ment du Finistère, canton de
Plabennec (arrondissement de

Brest), comme Bourg-Blanc et Le Drennec,
Kernilis et Kersaint-Plabennec, Lanarvily,
Loc-Brévalaire et Plouvien, Coat-Méal eut
jadis un destin glorieux dont on peut trou-
ver l’origine dans le Castel-Uhel, une motte
énorme qui « portait à son sommet des
traces de constructions fort importantes
et, au bas, des douves circulaires très pro-
fondes ». Castellum sous l’occupation ro-
maine (découverte d’un tumulus, distant

d’1 km, à la fin du XIXe siècle), il fut détruit
à une date indéterminée (au cours des
guerres de la Ligue ?), mais il se trouvait au
centre de la vicomté de Coat-Méal et il
semble très probable que c’est son impor-
tance et celle du Castel-Trémazan, le plus
beau fief du comté de Léon, qui incitèrent
les seigneurs de l’époque à créer la
châtellenie de Coat-Méal. C’est beaucoup
plus tard, en 1572, que fut érigée la princi-
pauté de Léon, en faveur du grand Henri,
vicomte de Rohan et ce titre fut renouvelé
au bénéfice du seigneur Rohan-Chabot ; la
maison Chabot, originaire du Poitou,
s’étant alliée, en 1645, à la maison de
Rohan, par le mariage d’Henri Chabot
avec la fille unique du grand Henri de Rohan.

Dotée d’un Appendice (entre autres sur les noms
disparus), cette monographie comporte trois par-
ties principales. La première est consacrée à Coat-
Méal, des origines (castellum romain devenu le
Castel-Uhel) jusqu’à l’acquisition, par le roi, des
biens de Rohan et du Chastel en 1786, en passant
par la constitution de la vicomté (1179), l’achat de
Coat-Méal par Olivier du Chastel (1437) et l’érec-
tion de la principauté, en 1572, en faveur du grand
Henri, vicomte de Rohan, tous les actes, à partir de
1645, étant signés par le duc de Rohan-Chabot ou
par les barons du Chastel. La deuxième partie,
intitulée Géographie de Coat-Méal, traite surtout de
la commune, qui ne dépendait que de ses sei-
gneurs, qui était la plus petite du Finistère et qui est
étudiée ici dans une triple perspective : celle de la
Révolution, toutes les rentes étant confisquées et
la petite commune vivant dans un état proche de la
misère, du choléra en 1832 (lettre du maire au
sous-préfet le 15 juillet) et de son agrandissement :
séance extraordinaire du conseil municipal le 2
avril 1830 pour décider de la réunion de la com-
mune à celle de Plouguin ou du démembrement de
celle-ci pour la conservation de celle-là ; ce n’est
qu’en 1875 que Coat-Méal est raffermie dans son
existence menacée... Autres aspects étudiés : sa
superficie et sa situation, les cours d’eau et les
moulins, les voies de communication et l’instruc-
tion, la démographie et l’activité agricole. Enfin, la
troisième partie concerne la vie religieuse à
Coat-Méal : le prieuré qui dépendait de l’ab-
baye de Daoulas et l’église (description minu-
tieuse et histoire), les monuments religieux
(les croix, le calvaire du Castel-Uhel et la petite
fontaine) et la liste des prêtres, chanoines
prieurs et recteurs, ainsi que les anciennes ren-
tes : jusqu’à la Révolution, l’église était très riche.

Le Castel-Uhel se trouvait au centre
de la vicomté de Coat-Méal

COAT-MÉAL
Principauté de Léon

Ce livre est publié dans la col-
lection Monographies des vil-
les et villages de France, diri-

gée par M.-G. Micberth, qui compte
plus de 2 630 titres à ce jour. « C’est un
bois de néfliers, situé à Prat-ar-C’hef,
qui aurait donné son nom à Coat-Méal,
écrit l’auteur, recensant au début de
son ouvrage les différentes hypothè-
ses de l’étymologie de cette appella-
tion. Dans la région, en effet, on tra-
duit bois de néfliers par coat-mespêr
ou coat-mèles. » Cependant, l’in-
fluence de ce détail topographique ne
lui paraissant pas convaincante, il évo-
que une autre hypothèse qui a été
avancée : « Coat-Méal serait le bois
où fut assassiné Gilles de Bretagne
vers le milieu du XVe siècle : le soldat
accusé de l’avoir tué s’appelait Méel. »
Mais cette opinion « est à rejeter, tran-
che-t-il, puisque Coat-Méal existait,
avec le même nom, bien avant cette
date. » Quant à l’explication selon la-
quelle « Coat-Méal veut dire : Coat-
Melle, ces deux mots bretons se tra-
duisant par vaste bois », elle est appli-
cable à trop de lieux pour emporter
l’adhésion. Par contre, « le mot Maël
signifie seigneurie : on connaît Maël-
Carhaix, Maël-Pestivien... Pourquoi
Coat-Méal ne serait-il pas un maël ?
On peut faire remarquer
qu’aujourd’hui encore on ne prononce
guère en breton ni Coat-Méal ni Coat-
Melle ; tous disent Cozmèle, la partie
mèle prononcée plutôt comme maël.
J’ai grande envie de croire que Coat-
Méal signifierait « bois de la seigneu-
rie » ou, plus justement, « ancienne
seigneurie ». Le champ reste ouvert. »
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HISTOIRE DE COAT-MÉAL 

L’abbé François-Marie Calvez, auteur de cet ouvrage sur Coat-Méal, où il était né et où il mourut deux ans après
s’y être retiré, avait une véritable passion pour l’histoire et l’archéologie. Ce goût est nettement perceptible
ici, dans cette monographie consacrée à un village et à un terroir qu’il connaissait parfaitement, même si les

liens privilégiés qui l’unissaient à ce sol ne lui font pas oublier sa rigueur d’historien. Tout juste se permet-il d’ouvrir
son récit par la légende charmante des « trois barriques d’or », avant d’évoquer le Castel-Uhel qui fut à l’origine un
castellum romain, une hauteur fortifiée d’où l’on pouvait surveiller les environs et donner l’alarme. Il note aussi que
la châtellenie de Coat-Méal fut créée en raison de l’importance de cette butte féodale, jadis surmontée d’une tour
et de celle du Castel-Trémazan, « le plus beau fief du comté de Léon ». Et le fait qu’elle ait été érigée en principauté
(1572) et qu’elle possède un prieuré, dépendant de l’abbaye de Daoulas, à l’origine de la création de sa paroisse,
donne la mesure du rôle qu’elle jouait dans le comté.
Terminant ce développement sur le Coat-Méal seigneurial par l’évocation de la haute, moyenne et basse justice qui
y était exercée par un sénéchal du duc de Rohan et non par un sénéchal « de siège royal », il étudie ensuite l’histoire
de la commune elle-même qui était autonome depuis des siècles, ne dépendait que de ses seigneurs, mais était
« entièrement enclavée dans la commune de Plouguin : et à ce propos, « trois faits saillants » retiennent surtout son
attention : la période révolutionnaire, au cours de laquelle la petite localité (188 habitants) dut demander un quart
des biens de l’église pour survivre, l’épidémie de choléra qui la toucha en 1832 (9 personnes décédées le
15 septembre) et le combat qu’elle dut livrer non seulement pour ne pas être absorbée par Plouguin, mais pour
s’agrandir grâce à un démembrement du territoire de sa puissante voisine. Il faudra plus de quatre décennies (1830-
1875) pour qu’elle obtienne satisfaction et que son extension soit officielle. L’histoire et l’organisation de la paroisse
constituent le troisième volet de ce beau triptyque.
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